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C’est avec un grand plaisir que je vous présente le 
rapport d’activités du CPAS de Jette pour l’année 2017.

Cette année encore, l’ensemble des travailleurs du CPAS 
ont donné le meilleur d’eux même pour écouter et 
résoudre les problèmes des citoyens qui ont fait appel 
à eux. Notre CPAS est à disposition de tous les Jettois. 

Vous trouverez dans ce rapport annuel un aperçu de nos 
activités au cours de l’année 2017, ainsi que l’évolution 
statistique des demandes reçues et traitées par notre 
Centre.

Parmi les nouveaux projets, l’année 2017 a été marquée 
par l’ouverture du Centre d’activités pour seniors 
VIVA JETTE, fruit d’une collaboration avec LOJEGA 
(anciennement Foyer Jettois), et avec l’appui d’Hervé 
Doyen, Bourgmestre, et de Claire Vandevivere, Echevine 
des Affaires sociales. 

Situé rue Léon Théodor 197, ce lieu d’accueil dispose 
également d’un point d’info ouvert à tous les seniors 
jettois ainsi qu’à leurs familles, afin de répondre à leurs 
questions et les accompagner au mieux dans leurs 
parcours de vie. 

En 2018, nous aurons également le plaisir d’inaugurer 
le restaurant situé dans les mêmes locaux (Café Viva).

En septembre 2017, nous avons également démarré un autre grand 
projet pour notre institution : la rénovation de l’accueil du CPAS. 
Ces travaux ont été entrepris dans le but de recevoir les citoyens 
dans les meilleures conditions possibles tout en améliorant le cadre 
de travail des agents du CPAS. 

L’accueil des citoyens est la première chose à laquelle nous devons 
nous montrer attentifs en tant qu’institution publique et sociale. 
C’est la raison pour laquelle, à côté des travaux d’infrastructure, 
nous avons travaillé sur les qualités humaines de notre accueil 
(formations des agents, réorganisation interne, projet KIS & 
Write,…). 

Tout cela sera pleinement opérationnel à la fin des travaux, au mois 
d’août 2018.

Je tiens encore à remercier chaleureusement les membres du Conseil 
de l’action sociale pour leur soutien et leur travail au profit de notre 
CPAS.

Je vous souhaite une excellente lecture, n’hésitez pas à prendre 
contact avec nous pour toute question ou information.

Très cordialement.

Brigitte De Pauw
Présidente du CPAS de Jette 
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" T o u t e  p e r s o n n e 

a  d r o i t  à  l ' a i d e 

s o c i a l e .

C e l l e - c i  a 

p o u r  b u t  d e 

p e r m e t t r e  à 

c h a c u n  d e 

m e n e r  u n e 

v i e  c o n f o r m e 

à  l a  d i g n i t é 

h u m a i n e " . 

Article 1 de la Loi Organique des CPAS du 08 juillet 1976
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Depuis mai 2016, le CPAS est actif dans la dynamique 
d’Agenda 21, qui consiste en l’élaboration et la validation 
d’un plan d’actions concrètes de développement durable. 
Le développement durable est une démarche qui vise à 
assurer la continuité dans le temps du développement 
économique et social, dans le respect de l'environnement 
et sans compromettre les ressources naturelles 
indispensables à l'activité humaine. 

Ainsi, en 2017, la Charte d’Aalborg  a été signée par le 
Conseil de l’Action Sociale, engageant, entre autres, 
notre centre à prendre ses responsabilités pour préserver 
l’environnement et mettre en place des projets de 
développement durable. 

L’ Agenda 21 a été présenté aux services et 
départements. Six ateliers participatifs ont eu lieu, 
mobilisant pas moins de 45 travailleurs, 26 bénéficiaires 
et 17 membres de la coordination sociale. L’ objectif 
était de réaliser un diagnostic du CPAS en terme de 
durabilité. La synthèse de ces ateliers et le diagnostic 
seront finalisés début 2018. 

A G E N D A  2 1

Un logo Agenda21 a été choisi par les travailleurs 
(91 votes). Notre centre a également collaboré avec 
la commune en invitant ses bénéficiaires à participer 
aux projets "No Impact Jette" et "Cultiver en ville". 
En outre, une enquête mobilité des travailleurs a été 
réalisée (120 réponses) pour mettre à jour le Plan de 
Déplacement d’Entreprise. 

Avec le soutien de Bruxelles-Environnement.
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En date du 16 juin, la Commune de Jette a organisé 
une visite de la Ferme pour Enfants de Jette pour 
différentes associations jettoises, telles que des crèches 
et le CPAS.  

Le public visé était les enfants âgés de 2 et 3 ans. Le 
CPAS a fait le choix de privilégier les enfants n’ayant 
ni frère, ni sœur. En effet, les enfants ciblés par ce 
projet n’ont en général que très peu de contacts avec 
d’autres enfants en dehors de la famille (quand il y 
en a une). Beaucoup ne vont pas en crèche et  sont 
inscrits sur liste d’attente pour le pré-gardiennat  ou 
les maternelles, et n’ont dès lors pas l’occasion de 
participer à de nombreuses activités. 

Y ont donc été invités des enfants dont les parents 
sont connus du CPAS (bénéficiaires d’un revenu 
d’intégration, d’une aide équivalente au revenu 
d’intégration, d’une aide médicale urgente, d’une 
carte médicale, d’un suivi Médiation de Dettes, …).
 
Au total, c’est un groupe de 12 enfants qui a pu 
participer, chacun d’eux accompagné d’un parent. 
Cette activité a permis aux enfants en bas-âge, qui ne 
constituent pas le public touché ordinairement 

S O R T I E  C U L T U R E L L E :              
"  L A  F E R M E  P O U R  E N F A N T S  "

par la Ferme pour Enfants, de partager un moment 
convivial avec des enfants du même âge.  
De plus, alors que le CPAS commence à mettre 
le développement durable au centre de ses 
préoccupations (agenda 21), cette visite de la ferme 
a offert aux jeunes enfants l’occasion de s’ouvrir aux 
joies de la nature, dans le respect des objectifs de la 
Ferme :  
- « Sensibiliser les enfants au respect de leur environnement.
Pour cela nous (la Ferme) voulons :
*Faire découvrir aux enfants les beautés de leur 
environnement ;
*Faire prendre conscience aux enfants de l'existence des 
équilibres écologiques et des cycles biologiques ;
*Faire prendre conscience aux enfants des travaux de la 
ferme en tant que production d'aliments ;
*Faire prendre conscience aux enfants de l'impact des 
activités de l'Homme sur son milieu à court et à long terme ;
*Faire prendre conscience aux enfants du rôle actif qu'ils 
peuvent jouer dans la conservation de leur environnement.
- Sensibiliser les enfants à une nourriture saine.
- Développer une activité agricole traditionnelle, artisanale 
et durable dans et aux alentours de la Ferme pour Enfants. »

Et pour agrémenter cette belle activité, le CPAS a 
offert aux participants une bonne collation, composée 
de produits sains et équilibrés, cela va sans dire ! 
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Création de  VIVA ! Jette

Suite à une convention de collaboration, signée entre le 
CPAS et le Foyer Jettois en décembre 2016, des locaux 
situés au rez-de-chaussée de la rue Léon Théodor,  197 
à 1090 Jette ont été mis à disposition du CPAS pour  la 
création d’un Centre de Jour et d’un Point Info Senior.  
Le projet dans sa globalité est nommé VIVA ! Jette. Il 
consiste en  trois volets : Centre VIVA !, Info VIVA ! et 
un projet d’habitations solidaires, projet qui s’installe  
principalement dans les logements aux étages du 
bâtiment sous la gestion du Foyer Jettois (Lojega depuis 
le 01/01/2018). Le Centre VIVA ! et Info VIVA ! sont des 
services du CPAS.  Un  lieu de restauration est également 
prévu dans le courant de 2018.

Installation du centre de jour et du point info

Après une période d’installation (logistique), le centre de 
jour ouvre ses portes lors d’une pré-ouverture le 24 mars 
2017 et  les premières activités  ont lieu en avril 2017. 
Un coordinateur est engagé en avril 2017, une animatrice 
dès mai 2017. A partir de septembre 2017 une deuxième 
animatrice rejoint l’équipe, dans le cadre d’une mise à 
l’emploi sous contrat article 60.
Les objectifs du Centre sont la lutte contre la solitude des 

C R E A T I O N  D E  " V I VA !  J E T T E "

seniors jettois et permettre aux seniors de continuer à vivre 
le plus longtemps possible à domicile.
Afin de pouvoir offrir aux seniors jettois un lieu centralisé 
sur la commune où ils peuvent s’adresser avec toute sorte de 
questions ou problèmes, Info VIVA ! voit le jour à la même 
adresse.  
Deux travailleurs sociaux du Service d’Aide aux Personnes 
y sont détachés à temps partiel afin de pouvoir assurer une 
permanence.
Pour assurer au Centre VIVA ! une bonne visibilité sur 
la commune, des logos ont été créés pour le projet et ses 
différents volets.  Le Centre de Jour obtient en 2017 un 
agrément provisoire de la COCOM avec des subsides à la 
clé pour un montant de 60.000€.

4 flats dans le projet Habitations Solidaires

Suite à une convention d’attribution prioritaire de quatre 
logements “seniors”, signée entre le Foyer Jettois et le CPAS, 
l’installation de 4 seniors présentant une certaine fragilité a 
pu se réaliser dans ces logements sociaux.  Cette installation 
permet  à ces personnes d’utiliser les avantages du projet et 
ainsi de rester le plus longtemps possible à domicile. 



21

Info VIVA !

En 2017,  25 personnes ont eu un suivi grâce à l’Info 
VIVA !. Il s’agit de demandes pour lesquelles les 
personnes ne savaient pas où s'adresser.  Les assistants 
sociaux ont la mission d’analyser la situation et 
de trouver, avec la personne ou son entourage, la 
meilleure solution ou réponse. Souvent, cela se 
termine par une orientation vers un service existant. 
L’assistant social suit la situation jusqu’à ce que la 
personne ait obtenu l’aide dont elle a besoin.

Introduction d’un projet en réponse à l’appel à projet 
Fondation Roi Baudouin

A partir du Centre de jour, un dossier de projet est 
rentré à la Fondation Roi Baudouin en réponse 
à l’appel à projet «  Soutenir les personnes âgées 
fragilisées, chez elles et dans leur quartier ».  
La création d’un réseau solidaire VIVA ! est élu et 
pourra mettre en pratique la création de ce réseau 
avec les 17.402€ qui lui sont attribués.

Introduction d’un projet en réponse à l’appel à projet 
COCOM 

En été 2017, la COCOM lance un appel à projet 
« Mise en place d’un modèle intégré d’aide et de 
soins de proximité visant le maintien à domicile des 
personnes âgées en Région Bruxelles-Capitale ». 
Constatant qu’Info VIVA ! est un projet qui répond 
aux critères émis par la COCOM, un dossier est 
constitué et transmis au pouvoir subsidiant. L’objectif 
est d’obtenir des subsides qui permettront dans les 
années à venir le développement plus approfondi 
d’Info VIVA ! Une réponse est attendue courant 2018.
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C R É A T I O N  D U  S E R V I C E 
«  A I D E  A U X  P E R S O N N E S  »

Le CPAS dispose de différents services qui, chacun 
dans leur propre rayon d’action, viennent en aide aux 
personnes à l’autonomie réduite. Le service 
« Aide à domicile » s’efforce, en offrant son assistance 
dans les tâches de la vie quotidienne, de permettre à 
ces personnes de vivre le plus longtemps possible de 
manière autonome ou de leur venir en aide jusqu’à ce 
qu’elles aient retrouvé leur indépendance. Partant de 
la constatation que la mobilité pose souvent problème 
à ce groupe cible, ce service octroie également des 
chèques-taxi et a dès 2007 créé une Centrale des 
Moins Mobiles.

Pour les personnes qui ne sont plus en état de vivre 
chez elles et doivent être accueillies dans une maison 
de repos ou une autre structure, le service 
« Relogement des personnes âgées » est là pour aider 
à trouver la structure adéquate et le cas échéant pour 
mettre en place l’assistance financière nécessaire 
émanant du CPAS.

Les personnes disposant d’un bas revenu rencontrent 
parfois des difficultés à faire face aux frais 
indispensables à un traitement et à un suivi médical 
correct. C’est dans cette optique que le CPAS a créé le 
service « Soins de santé », qui s’adresse aux personnes 
qui ont besoin d’être soutenues dans ce domaine.

L ’année 2017 aura été marquée par la réalisation de 
VIVA! Jette, un projet qui s’est soldé par la création 
d’un centre de jour et d’un point d’information à 
l’intention des personnes âgées, dans un bâtiment où 
a également été lancé un projet intergénérationnel 
de vie en communauté conçu par le Foyer Jettois. 
Autant d’initiatives qui complètent avantageusement 
la prestation de services existante.

Tous ces services s’adressent dans une large mesure 
à un même groupe cible. Pour en harmoniser le 
fonctionnement, ils ont donc été fusionnés en une 
seule grande entité : le service « Aide aux personnes ».



Le 30 novembre 2017, la salle des fêtes communale 
était le décor d’un salon des personnes âgées, une 
initiative du groupe de travail « Personnes âgées » 
de la coordination sociale en collaboration avec les 
services communaux. La coordination sociale est 
dirigée par le CPAS, et le service « Aide aux personnes 
» fait depuis quelque temps partie du groupe de travail 
« Personnes âgées ». Cette après-midi aura été pour 
les personnes âgées une nouvelle occasion de glaner 
des informations au sujet des initiatives et services 
existants.

Parmi les exposants qui animaient un stand lors 
du salon se trouvaient Labolobo, le Centre VIVA!, 
Buurtpensioen, Warlandis, Solumob, les restaurants 
sociaux, l’ASBL Amis de Dieleghem, le service « Aide 
à domicile » du CPAS, le service « Développement 
personnel » de la commune, l’ASBL Abbeyfield, l’ASBL 
Inforhome, les mutualités socialistes et chrétiennes, la 
bibliothèque communale, l’ASBL Télésecours et bien 
d’autres organisations.

S A L O N  D E S  P E R S O N N E S 
Â G É E S
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GOODFOOD

En collaboration avec la commune de Jette, neuf 
ateliers « Cultiver en ville », proposés dans le cadre 
de la stratégie GoodFood de la Région de Bruxelles-
Capitale ont été organisés. Ces ateliers sont destinés à 
encourager la production alimentaire en ville. En tout, 
209 Jettois se sont inscrits. Outre les affiches et flyers 
présents à l’accueil de notre centre et mis à disposition 
des travailleurs sociaux, 61 bénéficiaires ciblés ont été 
invités par courrier postal. 

Parmi les ateliers proposés, retenons par exemple 
« Mon potager de balcon », « Mon jardin fruitier », 
« Mes plantes aromatiques » ou encore « Mon jardin 
dans ma cuisine ». 

Tout un programme !
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A partir du mois de juillet, l’objectif initial a été revu et il a 
été décidé de ne plus travailler les courriers ‘simples’ mais de 
centrer les réunions sur les notifications (canevas, annexes 
et notifications en lien avec le revenu d’intégration).
Le groupe s’est inspiré de la liste disponible sur le site 
internet du SPP Intégration Sociale pour quantifier les 
notifications et les retranscrire en langage clair. Pas moins 
de 64 notifications différentes ont ainsi été identifiées pour 
le seul revenu d’intégration !

Par ailleurs, 4 rencontres avec le groupe de lecture, composé 
d’usagers du CPAS qui viennent relire les projets modifiés  et 
donner leur avis, ont également été organisées.

En 2017, le « KIS & Write » a réécrit 15 notifications et 9 
courriers simples.
En 2018, l’objectif est de continuer à se concentrer sur 
les notifications du revenu d’intégration et de terminer 
intégralement cet important chapitre de l’aide sociale en 
CPAS.

 

K I S  &  W R I T E

En janvier 2016, un projet de réécriture des courriers et 
notifications en langage clair a été proposé, 

KIS (Keep It Simple) & Write.
 
L’ objectif est de faciliter la compréhension, gagner du 
temps en explication et faire comprendre à nos usagers 
qu’ils sont notre préoccupation première.

Un groupe de travail a été formé et chaque membre de 
l’administration a pu, sur base volontaire, s’y inscrire.

En 2017, ce groupe de travail a continué à se réunir une 
demi-journée par mois.  Au total,  11 réunions ont pu 
être organisées.

Comme l’année précédente, l’objectif était de travailler 
un courrier simple et une notification par réunion.
Le « KIS & Write » a invité le service Médiation de dette 
et le service en charge des cartes médicales à participer 
à une des réunions pour travailler le contenu de leurs 
courriers simples.
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COLLABORATION DU CPAS AVEC 
LE THÉÂTRE DU COPION ET LE 
COLLECTIF 
« POURQUOI PAS NOUS »

Le CPAS collabore avec le Théâtre du Copion qui 
développe à Jette pour la saison 2017-2018 un projet 
culturel d’atelier théâtre, en partenariat avec le collectif 
« Pourquoi Pas Nous », association de fait. 

Rappelons que le collectif « Pourquoi Pas Nous » 
est issu de la collaboration du CPAS avec le Théâtre 
National dans le cadre du projet d’ateliers théâtre 
mobiles. Il s’agit de citoyens jettois, fragilisés qui 
ont pris part à l’atelier théâtre et qui ont eu le désir 
de poursuivre l’aventure ensemble après la fin de 
l’encadrement par le Théâtre National. 

L’ASBL Théâtre du Copion met à disposition un 
animateur/régisseur pour assurer l’encadrement et 
l’animation des ateliers et ce, durant toute la durée du 
projet. 

L’atelier théâtre est organisé une fois par semaine 
sur le territoire de la commune de Jette, à raison de 
minimum 35 ateliers sur la période octobre 2017 – 
juin 2018.

L’ASBL garantit l’accès gratuit aux ateliers aux usagers 
du CPAS. Elle collabore avec le service social du 
CPAS de Jette pour la promotion et la valorisation des 
ateliers auprès des usagers du CPAS de Jette.

Enfin, en terme d’aboutissement, l’ASBL garantit 
également l’organisation de minimum 2 spectacles 
dans le courant du mois de juin 2018 à Jette.

Cette collaboration est rendue possible grâce au 
soutien du CPAS mais aussi de la Commune, de 
Lojega et du Centre Culturel de Jette « L’Armillaire ». 
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LE BARBECUE DE LA 
COORDINATION SOCIALE 

SAINT-NICOLAS : DISTRIBUTION 
DE CADEAUX AUX ENFANTS DES 
USAGERS

Suite au succès rencontré par l’organisation du premier 
barbecue de la coordination sociale en 2016, le CPAS 
de Jette a réitéré l’expérience en cette année 2017. Il 
s’est déroulé en date du 29/06/2017 auprès de l’atelier 
34.0, un partenaire culturel du CPAS.

Pour rappel, l’objectif de cette rencontre placée sur 
une tonalité informelle est de permettre à chaque 
participant de renforcer son réseau professionnel 
(notamment par la rencontre de nouvelles recrues, 
de collègues que l’on n’a pas l’occasion de rencontrer 
souvent etc.) et de consolider les liens entre les 
membres de la coordination sociale. 

Pour l’édition 2018, nous envisageons de coupler cette 
activité à une animation en matinée dont l’objectif 
sera de permettre de manière dynamique et conviviale 
de faire connaissance avec les différents membres et 
associations de la coordination sociale jettoise.

Début décembre, le CPAS a eu l’opportunité de récupérer 
quantité de jouets via des dons de particuliers. Pas moins 
de 451 jouets (218 en 2016), en comptant peluches et 
livres, furent rassemblés et inventoriés par de nombreux 
volontaires, désireux de se mobiliser pour cette belle 
action. Une initiative en entraînant une autre, quelques 
membres du personnel se sont ensuite mobilisés pour 
téléphoner aux parents concernés et ont contribué à la 
mise en place d’un « show-room » improvisé à la salle dite 
« de la clouterie », l’accueil du CPAS étant en complète 
rénovation.

Au final, ce sont donc 451 cadeaux qui ont été distribués 
à 72 familles pour un total de 165 enfants ! Les quelques 
peluches, livres et jouets restants ont été conservés pour 
distribution tout au long de l’année. 
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C’est en 1998 que Francine et Fernand MEERT, initiateurs 
du projet « Le Nid » qui aide les femmes victimes de la 
prostitution, créent l’asbl L’Arbre de Vie pour empêcher les 
enfants de retomber dans le cercle de la prostitution. Peu 
à peu, l’objectif du projet s’est étendu à toutes les femmes 
fragilisées ou en détresse psychologique ou économique.
L’Arbre de Vie est en place depuis 1998 à Jette et accueille 
+/- 16 enfants par jour (capacité maximale) dans le cadre 
d’une halte d'accueil d’urgente nécessité et d’insertion 
sociale. 
Il ne s’agit donc pas d’une halte-garderie de confort 
permettant aux mamans de se libérer quelques heures par 
semaine pour faire des courses, consulter un médecin ou 
faire du sport.
L’Arbre de Vie accueille donc des enfants défavorisés de 1 
mois à 4 ans dont la mère est en détresse, sans ressources 
et n’a pas la possibilité de confier son enfant à une crèche 
publique. L'objectif est de lui permettre de s’alphabétiser, 
de suivre des cours de français ou une formation 
professionnelle.
L’asbl Arbre de Vie est essentiellement composée de 
personnes bénévoles. Elle est reconnue, mais non 
subsidiée, par l’Office Nationale de l’Enfance (ONE). 

La commune de Jette met à disposition les locaux et les 
charges y afférentes. Les appointements des directrices 
sont également pris en charge par les structures 
communales. Tous les autres frais de fonctionnement 
sont assurés par des dons recueillis auprès d’organismes 
et de généreux donateurs. L’asbl Arbre de Vie est à 
présent localisée dans le bâtiment Magritte, sur le site 
du CPAS. 
Dans le cadre de la plateforme « Lutte contre la pauvreté 
infantile » regroupant l’ensemble des acteurs jettois actifs 
dans ce domaine, dont le CPAS et la Commune, l’Arbre 
de Vie a précisé que ce sont les parents qui fournissent 
les repas des enfants. Il est malheureusement constaté 
que les repas préparés sont souvent de piètre qualité, peu 
équilibré avec, par exemple, peu ou pas de légumes.
Afin d’améliorer la qualité des repas, le CPAS a pris la 
décision d’organiser en collaboration avec Les cuisines 
Bruxelloises une mise à disposition quotidienne 
et  gratuite de potage adapté aux besoins des enfants. 
Chaque jour, ce sont 2 litres de potage frais qui sont 
livrés à l’asbl, à la grande satisfaction tant des parents 
que des encadrants… et bien entendu de la dizaine 
d’enfants présents quotidiennement !

C O L L A B O R A T I O N  A V E C  L’A R B R E  D E  V I E  D A N S  L E  C A D R E  D E  L A 
L U T T E  C O N T R E  L A  PA U V R E T É  I N F A N T I L E
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LE PROJET INDIVIDUALISÉ 
D’INTÉGRATION SOCIALE (PIIS)

modifié en cours d’exécution (par avenants) pour permettre 
des ajustements en fonction de la situation concrète de 
l’intéressé. Le non-respect par l’usager du PIIS doit donc 
également interroger le contenu du projet. 

Le CPAS de Jette a organisé tout le dispositif PIIS au sein 
d’un triangle composé de trois services distincts : 
le Service Quartier (première ligne) qui est en charge de 
l’octroi du revenu d’intégration ; le service Développement 
Social qui gère la partie activation sociale et le service 
Projet Emploi Formation (PEF) qui s’occupe de l’insertion 
socioprofessionnelle via notamment la formation et la mise 
à l’emploi.

Quelques exemples :

Contenu d’un PIIS ISP :
-Détermination d’un projet professionnel
-Orientation et suivi de cours d’alphabétisation
-Initiation à l’informatique
-Orientation et suivi de préformations, formations 
qualifiantes et professionnelles, études
-Suivi et accompagnement en Recherche Active d’Emploi 
(RAE) en individuel et collectif : ateliers CV,  lettre 
de motivation, préparation à l’entretien d’embauche, 
informations concernant les plans d’embauche, atelier 
Actiris, recherches d’offres avec soutien informatique 
-Sélections et propositions de postes de travail « article 60 »

Le Projet Individualisé d’Intégration Sociale (PIIS) est 
un outil d’accompagnement et de suivi « individualisé » 
(sur mesure) visant l’autonomie et l’intégration sociale 
de l’usager et, si possible, dans le sens d’une insertion 
dans un parcours vers l’emploi.

La loi « PIIS » du 21 juillet 2016 a considérablement 
modifié l’approche du travail social en CPAS.
D’application dès novembre 2016, les nouveaux 
dispositifs légaux ont véritablement commencé à 
influencer le suivi des usagers en 2017. Le temps est 
venu pour un premier bilan.

A de rares exceptions près prévues par la loi (raisons 
d’équité, de santé,…), tout usager bénéficiant d’un 
revenu d’intégration sociale à l’obligation de signer un 
PIIS.
Le public dispensé provisoirement pour raison de 
santé ou d’équité de toute démarche d’insertion socio-
professionnelle (ISP) correspond au public visé par 
l’activation  sociale. Il s’agit d’un public très éloigné du 
marché de l’emploi et vulnérable. 
Le PIIS est un contrat dynamique qui peut toujours être 
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Quelques chiffres :

Le CPAS de Jette comptabilise en 2017, 481 dossiers PIIS 
pour lesquels une subvention auprès du SPP-IS a été 
demandée.

 PIIS 2017 481 100,00%
 PIIS étudiant 258 53,64%
 PIIS Général 223 46,36%

Contenu d’un PIIS Activation sociale :
-Usagers de plus de 60 ans : activités culturelles, 
bénévolat, intergénérationnel,…
-Usagers avec problèmes de santé de longue durée, 
assuétudes, fragilité psychologique : remobilisation, 
activités culturelles, objectif de prise en main par 
l’intéressé de l’assuétude, de la fragilité psychologique  
via un suivi (para)médical, psychologique adapté 
-Cours d’alphabétisation dans un objectif de cohésion 
sociale (éducation permanente/à titre occupationnel)
-Primo-arrivant : Atelier citoyen
-Recherche de logement
-Réflexion à propos de la remobilisation sociale 
(= prétrajet ISP) qui peut englober :
*La recherche d’une crèche incluant une détermination 
de projet professionnel
*Les femmes enceintes isolées en recherche de liens 
sociaux et de soutien, entre autre dans une future 
perspective d’insertion socioprofessionnelle.

Sanction :

En cas de non-respect par l’usager du contenu d’un 
PIIS, l’application d’une sanction, éventuellement 
financière, est facultative et laissée à l’appréciation 
des CPAS. La sanction est vue (par le SPP-IS) comme 
devant être exceptionnelle et uniquement si l’intéressé 
ne respecte pas les objectifs du PIIS sans motif légal. 



D E PA R T E M E N T 
D E S  A F F A I R E S  

G E N E R A L E S

2017
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PROJET D’EXTENSION DU CPAS ET 
DE RÉNOVATION DE L’ACCUEIL

En 2016 , le CPAS a initié un projet d’un 
montant total de 777.000€ (TVA incl.) financé 
sur emprunt pour le réaménagement complet 

de l’accueil du CPAS et l’ajout d’un nouvel espace de 
bureaux aux étages. Ces travaux incluent la réfection 
des installations de chauffage et de ventilation ainsi 
que l’installation de containers pour héberger l’accueil 
pendant la durée des travaux. Le début des travaux est 
prévu pour septembre 2017.
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C O N S U L T A T I O N S  J U R I D I Q U E S 
D E  P R E M I È R E  L I G N E

D E S  C H I F F R E S  A U  S E I N  D U 
D E PA R T E M E N T

Toutes les deux semaines, une permanence 
juridique est tenue dans les locaux du CPAS. 
La permanence est ouverte à tout le monde 

sans rendez-vous, de 17h à 19h, pour toute question 
de nature juridique.

• 20.031 lettres sont arrivées
• 21.224 lettres sont  envoyées
• 2 plaintes reçues
• 32 dossiers marchés publics pour l’administration
• 56 consultations juridiques
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M A I S O N  D E  
R E P O S  /  M R S

2017
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La maison de repos/MRS organise des fêtes, des excursions, 
la participation à des activités culturelles et sportives, des 
activités intergénérationnelles, des soins de bien-être et 
d’esthétique, une chorale en partenariat avec la Monnaie, 
des activités de musicothérapie et des activités avec des 
animaux. 

Deux grandes festivités, où les familles sont cordialement 
invitées, sont également organisées chaque année : 
le barbecue et le banquet de Noël.
Une piste de pétanque, un billard, un piano, des jeux de 
société, l’internet, des CD et DVD, différents livres, journaux 
et magazines ne sont que quelques exemples des loisirs mis à 
disposition des résidents.

L A  M A I S O N  D E  R E P O S / M R S

La maison de repos/maison de repos et de soins 
(maison de repos/MRS) CENTRE IRIS du CPAS de 
Jette, chaussée de Wemmel 229 à 1090 Jette, se situe 
sur le site du CPAS de Jette.

La maison de repos/MRS accueille les personnes âgées 
dont l'état de santé ou la situation ne permet plus la 
vie à domicile dans des conditions satisfaisantes.
Elle peut accueillir 90 résidents, dont 40 résidents 
avec statut MRS.

Chaque résident dispose d’une chambre particulière. 
Quelques chambres à 2 lits sont prévues pour des 
couples ou pour les résidents qui le désirent.

La maison de repos/MRS offre un service d'hôtellerie 
et met à disposition un ensemble de soins infirmiers, 
paramédicaux, médicaux et pharmaceutiques.
Le résident retrouve dans le foyer l’ambiance familiale 
de la maison de repos, accompagné par l’équipe 
d’animation. Les activités et les loisirs sont favorisés 
au sein de l'établissement.
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LE RESIDENT (Statistiques au 31.12.2017)

Profil des résidents 

L’échelle d’évaluation (KATZ) permet de déterminer le 
degré de dépendance des résidents. Elle consiste en un 
questionnaire évaluant les capacités dans 6 domaines 
de la vie quotidienne : 

• se laver
• s’habiller
• se transférer et se déplacer
• aller à la toilette
• la continence
• manger
Seuls les résidents des catégories B, C et Cd entrent en 
ligne de compte pour le statut MRS.

La répartition des résidents s’établissait comme suit au 
31.12.2017 :

Tableau graphique représentant la répartition par âge 
des résidents.
50% des résidents sont dans la tranche d’âge 80 - 89 
ans ce qui est démographiquement conforme.

La résidente la plus âgée dans la maison de repos a 
101 ans.
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RÉPARTITION PAR SEXE LA RENOVATION

Il y a 73,17 % de femmes et 26,83% d’hommes, ce qui 
est démographiquement conforme.
Statistiquement, les femmes vivent plus longtemps que 
les hommes. Des facteurs sociologiques, biologiques 
et psychologiques expliquent cette logique de 
disproportion.

La maison de repos a été inaugurée le 11.03.1961.

Une partie de la maison de repos a déjà été réaménagée en 
2003 (phase 1). Il s’agit principalement de l’aménagement d’un 
nouveau restaurant avec patio et d’une nouvelle cuisine centrale.

La partie de la maison de repos comprenant 8 appartements a 
été également réaménagée en 2003 (phase 1bis).

Le projet global de la rénovation a débuté le 19.10.2015.
La première pierre a été posée par Mme DE PAUW, Présidente,
 le 18.11.2015.

Les travaux ont débuté par la construction d’une extension 
annexée au bâtiment de la maison de repos existante (phase 2). 
Cette nouvelle construction est en cours depuis le 14.07.2017 et 
compte 11 chambres à 1 lit au niveau 0, 10 chambres à 1 lit au 
niveau 1 et 11 chambres à 1 lit au niveau 2.
Au total, la nouvelle construction a 4 niveaux : 1 sous-sol, un 
rez-de-chaussée et 2 étages avec un total de 32 chambres.

Depuis le 07.08.2017, il est procédé à la rénovation de l’aile 
gauche côté sud qui sera finalisée en 2018 et qui comptera 13 
chambres à 1 lit au niveau 0, 14 chambres à 1 lit au niveau 1 et 
14 chambres à 1 lit au niveau 2 (phase 3).



Au total, l’aile gauche côté sud aura 4 niveaux : 1 sous-
sol, un rez-de-chaussée et 2 étages avec un total de 38 
chambres.
L’ouverture de cette aile est prévue dans le courant de 
l’année 2018.

Le jardin de la maison de repos est également en cours 
de réaménagement.

Dans la dernière phase, il sera procédé à la rénovation 
de l’aile droite côté nord pour une ouverture prévue 
en 2019 (phase 4).

La maison de repos sera entièrement rénovée au 
terme de ces travaux et pourra accueillir à ce moment 
106 résidents.

Photos avant travaux

Fotos voor de werken

Photos après travaux

Fotos na de werken
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M E M B R E S
D U  C O N S E I L

2017



Conseil de l’Action Sociale

M. G. OPDEBEECK 
(FR)

 

M. Chr. MATERNE 
(FR)

M. Y. MARTENS 
(FR)

Mme  M. VANDEN AVONT 
(FR)

Mme M. NSIKUNGU 
AKHIET 

(FR)

M. P. LIEBENGUTH 
(FR) 

M. A. LIEFFERINCKX 
(FR) 

Mme Ch. ROUFFIN 
(FR)

Mme P. RODRIGUES  
DA COSTA 

(NL)

Mme G. RAFAELIAN 
(FR)

PRESIDENTE : 
Mme B. DE PAUW 

(NL) 



Conseil de l’Action Sociale

M. G. OPDEBEECK 
(FR)

 

M. Chr. MATERNE 
(FR)

M. Y. MARTENS 
(FR)

Mme  M. VANDEN AVONT 
(FR)

Mme M. NSIKUNGU 
AKHIET 

(FR)

M. P. LIEBENGUTH 
(FR) 

M. A. LIEFFERINCKX 
(FR) 

Mme Ch. ROUFFIN 
(FR)

Mme P. RODRIGUES  
DA COSTA 

(NL)

Mme G. RAFAELIAN 
(FR)

PRESIDENTE : 
Mme B. DE PAUW 

(NL) 



54



55

LES STATISTIQUES

2017
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LE PERSONNEL 
DU CPAS
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Présidente : 1
Cabinet Présidente : 2

Secrétaire : 1

Direction transversale : 5

Recette : 8
Département �nances : 4
Département P&O : 11
Département 
des A�aires Générales : 13

Département 
des A�aires Sociales : 106

Département Centre 
de Résidence et de Soins 
(MR/MRS) : 72

Personne détachée : 1 

Direction transversale : 1
Recette : 1
Département 
des A�aires Sociales :  9

Département Centre 
de Résidence et de Soins 
(MR/MRS) : 1
 

Au 31.12.2017 12 
engagements

 en 
2017

454
candidatures

suite à un appel 
d’o�re

496
candidatures
spontanées

47
étudiants

101
stagiaires

1098
candidatures

27 étudiants
10 stagiaires

Stagiaires et 
Etudiants
en 2017

18%

82%

224
collaborateurs

2017

 en 
2017

184 
femmes

40 
hommes
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LE COMPTE
DU CPAS
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C o m p t e

C o m p t e

38,62%

8,16%

Personnel

Fonctionnement

52,54%
Redistribution

0,68%
Charges �nancières

40,06%

8,96%

Personnel

Fonctionnement

50,46%
Redistribution

0,52%
Charges �nancières

41,49%

8,34%

Personnel

Fonctionnement

49,22%
Redistribution

0,95%
Charges �nancières

38,40%

7,55%

Personnel

Fonctionnement

53,26%
Redistribution

0,79%
Charges �nancières

40,13%

8,58%

Personnel

Fonctionnement

50,70%
Redistribution

0,59%
Charges �nancières

42,51%

7,93%

Personnel

Fonctionnement

49,18%
Redistribution

0,38%
Charges �nancières

39,36%

8,36%

Personnel

Fonctionnement

51,87%
Redistribution

0,41%
Charges �nancières

2012 2013 2014 2015

VENTILATION DES DEPENSES 

2016
B u d g e t

2017

2017

Moyenne budget 2017
Région de Bruxelles-Capitale

Personnel Fonctionnement

Redistribution Charges �nancières
1,23%50,39%

39,98% 8,40%

 
Source des moyennes en région de Bruxelles-Capitale : 
Etude Bel�us - 
Les �nances des pouvoirs locaux à Bruxelles, Budgets 2017.
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49,18%7,93%

42,51% 0,38%

Fonctionnement Redistribution

Personnel Charges �nancières

Personnel

 11,85 %    : Administration générale 

  2,73 %     : Pensions
 7,44 %     :  Service social

 9,51%      :  Maison de repos

4,81 %      : Service aide aux familles

6,17 %      : Service réinsertion professionnelle

RESULTAT ECONOMIQUE :
Frais de personnel  
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LE SERVICE  
QUARTIER
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QUARTIERS
Composition du Service « quartier »

Statistiques  du Service « quartier »

Récapitulatif annuel 2017 : 
Répartition par âge - Revenu d’Intégration (R.I) hors ART.60 :

Récapitulatif annuel 2017 : 
Répartition par âge Aide équivalente au Revenu d’Intégration hors ART. 60    

2013

764

2014

776

2015

798

2016

870

0

18/25

26/44

45/59

60/64

65/+

100
200
300
400
500
600
700
800
900
1000

28,93%

38,61%

18,98%

6,54%

6,94%

29,25%

41,88%

16,75%

6,06%

6,06%

21,80%

45,99%

19,92%

5,39%

6,90%

28,10%

43,57%

18,74%

4,59%

5,00%

2017

951

30,25%

41,41%

18,45%

5,12%

4,77%

2013

289

2014

257

2015

231

2016

215

0

18/25

26/44

45/59

60/64

65/+

100
200
300
400
500
600
700
800
900
1000

15,57%

48,10%

19,72%

6,57%

10,04%

18,29%

40,47%

22,57%

7,39%

11,28%

11,26%

45,45%

19,48%

10,82%

12,99%

19,63%

36,51%

20,98%

7,67%

15,21%

2017

168

22,69%

31,41%

23,77%

7,64%

14,49%

951 (moyenne) 168 (moyenne)

Les deux responsables inclus, l’e�ectif du service est de 21 assistants sociaux.
Le service quartier se compose de deux cellules : une spéci�que aux demandeurs 
âgés de 18 à 25 ans (ou plus jeunes que 18 ans mais émancipés) et une autre plus
généraliste qui s’occupe de tous les demandeurs âgés de plus de 25 ans.   

Source: Logiciel « GESDOS»  - CIVADIS - (01/02/2018) Source: Logiciel « GESDOS»  - CIVADIS - (01/02/2018)
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18-25
ans

26-44
ans

45-59
ans

60-64
ans

65 
ans

4,77% 5,12%

18,45%

41,41%

30,25%

18-25
ans

26-44
ans

45-59
ans

60-64
ans

65 
ans

14,49%
7,64%

23,77%

31,41%

22,68%

Revenu d’intégration 2017 - répartition par âge hors ART.60 : Aide équivalente au Revenu d’intégration 2017 hors ART.60 : 
répartition par âge

Source: Logiciel « GESDOS»  - CIVADIS - (01/02/2018) Source: Logiciel « GESDOS»  - CIVADIS - (01/02/2018)
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Récapitulatif annuel 2017 : 
Répartition par composition de ménage - Revenu d’Intégration 
hors ART.60 (R.I) :

Ayant
charge
de famille

Isolé

37,96%

31,15%

36,98%

30,93%

33,84%

30,45%

34,90%

31,47%

34,59%

33,49%

Cohabitant 30,89% 32,09% 35,71% 33,63% 31,92% Cohabitant 30,45% 28,40% 40,26% 39,29% 45,81%

Ayant
charge
de famille

Isolé

39,79%

29,76%

39,30%

32,30%

29,00%

30,74%

30,74%

29,97%

30,07%

24,12%

Récapitulatif annuel 2017 : 
Répartition par Aide équivalente au Revenu d’Intégration hors ART. 60 :   

951 (moyenne) 168 (moyenne)

Source: Logiciel « GESDOS»  - CIVADIS - (01/02/2018) Source: Logiciel « GESDOS»  - CIVADIS - (01/02/2018)

2013
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2014

776

2015

798

2016

870

0
100
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2017
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2013

289

2014

257

2015

231

2016

215

0
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2017

168
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Ayant charge
de famille

IsoléCohabitant

31,92%

33,49%

34,59% 45,81%
30,07%

24,12%

Ayant charge 
de famille

IsoléCohabitant

Revenu d’intégration 2017 composition de ménage hors ART.60 : Aide équivalente au Revenu d’intégration 2017 hors ART.60 : 
composition de ménage

Source: Logiciel « GESDOS»  - CIVADIS - (01/02/2018) Source: Logiciel « GESDOS»  - CIVADIS - (01/02/2018)
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Récapitulatif annuel 2017 : 
Répartition par sexe - Revenu d’Intégration (R.I) hors ART.60 :

Homme

Femme

37,53%

62,47%

37,63%

62,37%

38,72%

61,28%

40,81%

59,19%

39,61%

60,39%

Homme

Femme

42,21%

57,79%

41,63%

58,37%

41,99%

58,01%

39,64%

60,36%

33,80%

60,20%

Récapitulatif annuel 2017: 
Répartition par Aide équivalenteau Revenu d’Intégration hors ART. 60 :   

951 (moyenne) 168 (moyenne)

Source: Logiciel « GESDOS»  - CIVADIS - (01/02/2018) Source: Logiciel « GESDOS»  - CIVADIS - (01/02/2018)
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2014

776

2015
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2016
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2016
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Revenu d’intégration 2017 hors ART.60 :
Répartition par sexe

Aide équivalente au revenu d’intégration hors ART.60 :
Répartition par sexe

Hommes Femmes Hommes Femmes

574

377

57

111

Source: Logiciel « GESDOS»  - CIVADIS - (01/02/2018) Source: Logiciel « GESDOS»  - CIVADIS - (01/02/2018)
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Fev

Fev JanJan

Mar

Mar

Avr

Avr

Mai

Mai

Jun

Jun

Juil

Juil

Aoüt

Aoüt

Oct

Oct

Sept

Sept

Nov

Nov

Dec

Dec

0 50 100 150 200 250

161

132

120

104

137

115

102

136

147

112

112

117

130

107

102

80

187

150

181

144

159

117

135

105

Nombre de ménages

Nombre d’interventions

 

Montant des aides ponctuelles 

57.769,67 €

31.932,90 €

53.200,08 €

53.377,32 €

68.284,52 €

58.872,94€

49.780,79 €

70.194,72 €

43.208,91 €

52.969,66 €

47.163,02 €

50.433,31 €

1712
Interventions

Montant
635.187,84 €

1365
ménages

AIDES
PONCTUELLES
2017

Source : Logiciel « GESDOS»  - CIVADIS - (01/02/2018)

Source: 
Logiciel « GESDOS»  - CIVADIS - (01/02/2018)
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Evolution nombre d’interventions : 
Moyenne par mois. 

AIDES
PONCTUELLES
2017

Evolution du nombre d’interventions 
moyen par mois 

Nombre

d’interventions

Evolution du nombre de ménages moyen par mois 

Nombre

de ménages

2012

19.905,86

26.902,21 41.043,66

22.145,86 35.165,53

2013 2014 2015 2016 2017

74

92

104

131

143

2012

2012

2013

2013

2014

2014

2015

2015

2016

2016

2017

65 76

86

98
106

114

136

Evolution du montant moyen par mois 

Montant (en euros)
2017

52.932,32

Source : Logiciel « GESDOS»  - CIVADIS - (01/02/2018)
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0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

1000

707
682

759

641

752

611

686

781

574

826

754

520

RÉPARTITION
DES DOSSIERS
C.S.S.S.

8.293
dossiers

2017

Evolution du nombre de dossiers par mois 

Nombre de dossiers en 2017

C.S.S.S

Source : Logiciel « GESDOS»  - CIVADIS - (01/02/2018)
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LE SERVICE PROJET  
EMPLOI FORMATION  
(PEF)
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Actions réalisées en �n 

de contrat ART.60§7

Actions réalisées et 
caractéristiques 

du public

Bilan et orientation 
professionnelle

Recherche et analyse d’o�res 
d’emploi

Utilisation adresse
 e-mail

Ciblage des employeurs

Séance d’information0

10

20

30

40

50

60

70
80

155 24 2650 25 256

Curriculum Vitae

Préparation à l’entretien 
d’embauche

288
21

216

97

 Lettre de motivation

PHASE

PHASE 3

Orientation et suivi 
de préformation

PHASE 2
Aides à la recherche

d’emploi

PHASE 4

Orientation et suivi 
de formation

PHASE 1
Accueil 

Elaboration de bilan

Dé�nition du projet professionnel

ACCOMPAGNEMENT DANS LE CADRE 
DU PARTENARIAT ACTIRIS/CPAS 

239
Actions

75
travailleurs
ART.60§7

1495
 Actions

571
Usagers

Source : ACTIRIS (RPE)
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2016 2017

700

600

500

400

300

200

100

580

320

437

445

571

308

355

280

477

2015

EVOLUTION DES USAGERS 

0

Evolution nombre d’usagers convoqués au PEF

Evolution nombre d’usagers suivis au PEF

Evolution nombre de nouveaux dossiers suivis 

Orientation vers 
Antenne Actiris 10
Orientation vers 
Link44

Mise à l’emploi 
salarié ordinaire2
Formation1

Autres18

Résultats de l’accompagnement en �n de contrat ART.60§7:

Source : ACTIRIS (RPE)

Source : ACTIRIS (RPE)

44

10
18

2

1
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MISE À L’EMPLOI 
ART.60§7
Source : Base de donnée interne (Liste «Excel»)

155 163

2017 20162015

155

ACTIVITES DANS LE CADRE
DE L’ ACTIVATION ET DE LA
PARTICIPATION SOCIALE
Source : Base de donnée interne (Liste «Excel»)

E�ets positifs
ART.60

RAE

Pas de projet

Résultat
en terme ISP

Di�culté à concilier vie 
privée / vie professionnelle

En partenariat avec l’asbl “ Le Piment ”: 5 participants

4

1

3

1

1
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2017

2016

341

241

  PROJET LOCAL 
  TABLE D’EMPLOI

       Nombre de participants Table Emploi

Résultat +

Autre

61%

40 %

11% 11%

9 % 10 %

13 %

37 %

1% 1% 2% 2% 2%

28%
72%Source : Base de donnée interne (Liste de présence)

ART.60

ALE

PTP

CDD

CDI

Indépendant

Formation

Titre Services

Stage

Aide Supprimée

RAE

Dispense

Fin ART.60

156
signés

  PROJETS INDIVIDUALISES
  D’INTEGRATION SOCIALE (PIIS)

68

17

Recherche active d’emploi (RAE)

Recherche active d’emploi (RAE)

Formation

Préformation

Etudes

Détermination de projet

Mixte (Détermination de projet + 
Formation)

Mixte (Détermination de projet + 
Préformation)

Mixte (Détermination de projet + RAE)

Mixte (Formation + RAE)

Mixte (Préformation + RAE)

1%
34 

17%

6 11 1 7 42017
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LE SERVICE D’AIDE  
AUX PERSONNES
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REPAS À DOMICILE REPAS IRIS

Evolution des repas pris

28.803

34.172

         2009  2010  2011  2012  2013  2014  2016  2017   2009  2010  2011  2012  2013  2014  2015  2016  2017

Nombre de repas pris

34
7

80 13

12 2

Source : «Deliske»

En 2017, le Service d’Aide aux Personnes a délivré au public jettois
un total de 21.684 repas à domicile, ce qui représente une diminution
de 1.870 repas par rapport à 2016.

35.000

34   : Hommes

80   : Femmes

12   : Couples

Nombre de dossiers

7    : Hommes

13  : Femmes

2    : Couples

Nombre de dossiers

30.000

25.000

20.000

15.000

10.000

5.000

0

7.000

6.000

5.000

4.000

3.000

2.000

1.000

0

En 2017,  20 personnes externes à la maison de repos 
ont pris des repas au home IRIS. 
Ils ont pris 3.967 repas

2397

6586

208 
repas de 

plus par rapport
à

2016 Prix �xe 
de 5,27€ par 

repas

23.554

21.684

39673759
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En 2017, 4998 chèques ont été délivrés aux 166 titulaires des dossiers 
qui ont utilisé ce service. En comparaison avec 2016, le nombre 
d’utilisateurs a diminué de 16 personnes. 

36

124

6

50

170

22

Nombre d’utilisateurs 
de l’aide familiale 

Nombre de chèques octroyés

4907

4698
4342

5944

En 2017, 242 personnes ont été aidées par une aide familiale 
ou ménagère. Le total des heures prestées chez les clients 
s’élève à 28.448,5 heures.

Qui sont les personnes aidées par 
le Service d’Aide aux Personnes ?

CHÈQUES TAXI

AIDE À DOMICILE

36    : Hommes

124  : Femmes

6       : Couples

50   : Hommes célibataires

170 : Femmes célibataires

22   : Couples

Nombre d’utilisateurs
des chèques Taxi

Source : Base de donnée interne (Liste «Excel»)

Source : Base de donnée interne (Fiche de prestation)

7.000

6.000

5.000

4.000

3.000

2.000

1.000

0

  2009  2011  2012  2013  2014  2015  2016 2017  
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Fev

Mar

Avr

Mai

Jun

Juil

Aoüt

Oct

Sept

Nov

Dec

0 100 500 1.000 1.500 2.000 2.500 3000

2.401

2.533

2.828

2.253

2.518

2.432

1.923

2.189

2.396

2.575

2.271

2.124

Nombre d’heures prestées

Evolution du nombre d’heure par année

heures heures heures
31.328 30.258 28.448,5

Source : Base de donnée interne (Fiche de prestation)

Jan

7
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CENTRALE DES MOINS MOBILES
En 2017,  38 personnes se sont inscrites comme membre. 
700 déplacements ont été enregistrés durant cette même année.
Ces déplacements ont été réalisés par 2 bénévoles.

Evolution du nombre d’utilisateurs entre 2007et 2017 Evolution des déplacements e�ectués entre 2007 et 2017

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

   39    27    23    42    38    38   35    34    26    45    37

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

212 143 180 420 581 512 450 580 700407 1.117

Source : Base de donnée interne 
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LA MEDIATION 
DE DETTES
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Isolé sans enfant Marié sans enfant Cohabitant sans enfant

Isolé avec enfants Marié avec enfants Cohabitants avec enfants

29
33 33

13
9

2
0 0

99

15

2324

Salaire Chômage

Indémnités de mutuellePension

RI/AERI

Allocations handicapé

VENTILATION DES DOSSIERS REVENUS

Sans revenus

1

2016 20172015 2016 2017

12

22
28

11
5

68 TOTAL
146

57

6
12

30

9
5

0

12

21

52

41

TOTAL
81

TOTAL
119

2015

4

15

7

32

42
38

5

TOTAL
143

TOTAL
81

TOTAL
119

Source : Base de donnée interne 
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0  1 à 5 6 à 10

21 à 30

11 à 15

16 à 20 31 à 40 41 à 50

NOMBRE DE CREANCIERS

11
10

9

GUIDANCE

10 : 2015 11 : 20179: 2016

11

41 43

18 12

44 0 0 003
9

30

34

2015 2016

3

6
2

7
13

37

40

38

2017

Source : Base de donnée interne 
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L’ENERGIE
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ENERGIE

97

165

2015
 73

 77

Nombre de demandes en 2017

Nombre d’interventions en 2017 Nombre d’interventions en 2017Nombre d’interventions en 2017

Nombre de demandes en 2017 Nombre de demandes en 2017

 24

 58

EAU GAZ-
ELECTRICITE MAZOUT

Source : Base de donnée interne (Liste «Excel»)
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LE SERVICE 
DEVELOPPEMENT
SOCIAL
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2501 440

EPANOUISSEMENT CULTURELEN QUELQUES CHIFFRES, 
LE SERVICE CULTURE ET PETITE 
ENFANCE EN 2017 :

Rendez-vous honorés Assistantes sociales 

temps plein

Dossiers soumis au CSSS

(un même dossier peut 

   être soumis plusieurs fois)

Dépense 
Epanouissement 

culturel
en 2017

Une même personne 
peut être 

comptabilisée 
plusieurs fois.

886 
personnes

Source :  Base de donnée interne (Liste «Excel» et agenda)

Source :  Rapport unique (SPP  IS)

24.367,73€

DEPENSE SUBSIDES

INDIVIDUELLE

2017

24.367,73 €

4000€

6000€

8000€

10000€

12000€

2000€

0

4.827,90€ 7998,65€ 33,5€ 1.275€ 400€

COÛTS TOTAUX

Sortie 
Musée

ART.27

Maison 
de

Repos

14,91€ 600€ 11.448,79€

24.367,73€
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40

60

80

100

120

20

0

MAISON DE REPOS 

Guinguette

Chorale

Achat 
de 

Journaux

Musicothérapie

Trajet
Guinguette

44 20 44 12 100

 
Pour

215
personnes

1097  
t ickets
Ar t .27

2017

600 €
pour l ’achat  

de guides  

culturels  

Ar t .27

REPARTITION DES PERSONNES 
(+ LEUR FAMILLE)
SELON LEURS REVENUS 

26 23

9

 55

12 12

Pension

Allocations pour
personnes
handicapées 

26

9

RI /AERI55

Allocation 
de chômage11

Indemnités 
mutuelle

Salaire partiel

12

23

Source :  Rapport unique (SPP  IS)
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2017

499
enfants

LA PETITE ENFANCE 

37.896,87€
Coût  total

2017

COÛTS TOTAUX (€)

Frais scolaires : subvention

Frais paramédicaux : subvention

Frais de crèche : subvention

Divers

24.594,32 €

2982,17 €

9943,46 €

10.320,38 €

Ont béné�cié d’une aide
“ petite enfance”.
Un même enfant peut 
être comptabilisé 
plusieurs fois.

499 
enfants  

2016

534
enfants

Source :  Rapport unique (SPP  IS)
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FRAIS SCOLAIRES - NOMBRE D’INTERVENTIONS 

FRAIS PARAMEDICAUX - NOMBRE D’INTERVENTIONS 

 10    :    Prime de rentrée scolaire
 5      :    Soutien scolaire / école de devoirs
12     :   Piscine
1       :   Internat
187   :   Garderie / repas chauds
219   :   Frais scolaires divers
 6      :   Arriérés scolaires

Interventions

48

LAIT EN POUDRE

LOGOPEDIE

PSYCHOLOGIE/ DERMATOLOGIE / LUNETTES

ORTHODONTIE

31

102

5

Source :  Rapport unique (SPP  IS)
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122

312

16 16
en 2017

Le logement en 
termes d’accompagnement 312 : Rendez-vous 

          honorés

122  :  Présence aux
            séances infos

 16    : Visites 
            insalubrité

 16    : Nombre de personnes 
            participant aux 
            tables du logement

208 
demandes 
soumises 
au CSSS 
en 2017

Le logement en 
termes d’aides �nancières

28    : Arriérés de loyer / charges
38    : Premier mois de  loyer  
5       : Réquisitoire mois de loyer
47     : Prime d’installation
88     : Garantie locative
2       : Déménagement

Source :  Base de donée interne (Liste «Excel», agenda, liste de présence)

LOGEMENT
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312

en 2017
42 béné�ciaires 

9   :   Langue (non maîtrise d’une
          des langues nationales)

27 :   Problématique « santé »

Les béné�ciaires suivis au sein du service Développement social
dans le cadre de l’activation sociale.

Les collaborations dans le cadre de l’ activation sociale :

Notons que la plupart des béné�ciaires cumulent 

souvent plusieurs problématiques à la fois

 6   :   Problématique de logement

9

6

27

ACTIVATION SOCIALE

13

29

La collaboration se réalise 
principalement dans le cadre de dossiers 
individuels. Les personnes, services et/ou instances
avec lesquels  nous avons collaborés
en 2017 sont : 

- Le planning familial de Jette
- L’ONE
- Le nouveau Centre Primavera
- Le Norois
- Le Centre d’ entraide de Jette
- Le SAJ
- Le BAPA de Bruxelles
- La Halte-garderie de Jette
- Le Setis
- Le Phare
- La direction générale personnes handicapées
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